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Monsieur Eric Girard 
Ministre des Finances 
Ministère des Finances 
390, boulevard Charest Est 
Québec (Québec) G1K 3H4 
 
 
Objet : Appui du Festival Juste pour rire au Mémoire 2023-2024 du RÉMI 
 
Monsieur le ministre des Finances,  
 
Nous avons pris connaissance du Mémoire du RÉMI pour le gouvernement du Québec dans le cadre 
des consultations prébudgétaires 2023-2024 Mémoire »). Par la présente lettre, le Festival 
Juste pour rire/Just for Laughs (« JPR ») confirme son appui à la recommandation qui y est décrite, 
et particulièrement à son point b).  
 
Qui plus est, pour les motifs plus exprimés ci-après, JPR ésire insister sur 
que revêt le point b) de la Recommandation 1 du Mémoire, a

 M$ dans le 
 (le « Programme 

»). 
 
Une année normale, soit en dehors du contexte de la pandémie, le Festival soutient annuellement 
plus de 1 300 artistes, près de 550 emplois directs et indirects, et génère 33,8 M$ en retombées 
économiques. De plus, le Festival a un achalandage total de 865 000 jours de participation, dont 
27% de touristes-excursionnistes. 
monde. 
 
Depuis de nombreuses années, le Festival atteint pleinement les objectifs du Programme, 
notamment de susciter un achalandage touristique réel impact économique, et ce à 

reçoit  M$.  
 
Or, au cours de ces mêmes années, le  cessé de se développer et bonifier son offre, et 
donc de faire croître son achalandage touristique et ses retombées économiques. Bref, le Festival 

 les plus hauts niveaux de Cela 
dit, le montant que reçoit le Festival en vertu du Programme, lui, ne reflète pas cette croissance, 
et est demeuré et demeure toujours : 1 M$. 
 
Qui plus est, dans le contexte de la pandémie, le Festival a encore plus été victime de son succès, 

pu recevoir  . Pourtant, comme tous les autres événements, le 
Festival a , en plus de 
faire face à des enjeux de ressources et financiers importants.  
 
En effet, la pénurie de main- aux à laquelle le Festival fait face depuis les 2 
dernières années  ajoute une complexité logistique et    
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financière très lourde à porter. En ce qui concerne la main-
augmentation des coûts de 20 à 30% qui est notée, alors que du côté des matériaux, cette 

u budget 
concernant les cachets des artistes, pour lesquels nous avons noté une augmentation de 30% à 
50%. 
 
Nos équipes travaillent actuellement très fort à tenter de résoudre le casse-tête des ressources 
humaines et financières à laquelle nous nous heurto
ce sans même pouvoir songer à développer notre offre en ce moment. Cela dit, sans augmentation 
du soutien financier de nos partenaires, il nous est difficile  voire impossible  de songer à livrer 
des éditio  
 
Enfin, non seulement le plafond de 1 M$ qui est le même depuis 15 ans ne représente plus  

n, mais en dollars constants, 
 Le plafond 

  
 
En conséquence, nous vous recommandons respectueusement liminer le plafond de 1 M$ 

. Si un plafond devait demeurer, 
il devrait être à tout le moins augmenté à 1,25 M$. 
 
En vous remerciant pour votre soutien, veuillez agréer, Monsieur le Ministre des Finances, nos 
meilleures salutations. 
 

 

 

 

 

         Maude Brouillette 
Directrice partenariats publics et industries culturelles 




